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AVIS PUBLIC

P.469

AVIS PUBLIC, est par les présentes donné, par la soussignée, adjointe au greffe de la Ville de
Pohénégamook, de ce qui suit :

QUE lors de la séance ordinaire du 6 juin 2022,|e conseil municipal a adopté le règlement suivant

P.'469 - Règlement modifiant le Règ/ement de zonage P.-413 pour permettre la modification de
la grille de spécification des zones résidentielles RD

QUE la MRC de Témiscouata a émis le certificat de conformrté le 13 iuin 2022 pour le règlement
P.-469;

QUE ledit règlement peut être consulté au bureau municipal situé au 1309, rue Principale, aux heures
normales de bureau, ainsi que sur le site web de la Ville : www.pohenegamook.net ;

QUE le règlement P.-469 entre en vigueur conformément à la Loi.

Donné à Pohénégamook, MRC de Témiscouata,
ce 8" jour de juillet 2022.

, adjointe au

nÉsuvrÉ ou nÈelruerur p.-+eg

Le présent règlement a pour objet de corriger la grille de spécification des zones résidentielles RD. Le nombre
maximum d'étages autorisés est de 1.5 alors que ce nombre aurait dû ëtre 2.

La grille de spécification des zones résidentielles du Règ/ement de zonage numéro P.-413 de la Ville de
Pohénégamook est modifiée afin de permettre la construction de résidences unifamiliales de 2 étages maximum
dans les zones RD.

Certificat de publication

Je, soussignée, Lila Levasseur, adjointe au greffe, déclare que j'ai publié l'avis ci-dessus conformément à la Loi par
affichage et publication sur le babillard et le site web de la Ville de Pohénégamook, ainsique dans le journal lnfo
Dimanche, édition du 13 juillet 2022.

EN FOI DE QUOI, je donne ce certificat à Pohénégamook,
ce 8" jour de juillet 2022.

&

W
Lila Levasseur, adjointe au g


